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Contre la maltraitance:

l'association Alter Ego

La maltraitance des personnes âgées est

encore un thème tabou. Une association
suisse veut qu'on parle ouvertement et
entend faire tout un travail de prévention.
Plus active en Suisse romande pour l'instant,

l'association entend bien sensibiliser

aussi la Suisse alémanique.

Le 20 mars dernier, s'est tenue à Lausanne

l'assemblée constitutive de l'association suisse

contre la maltraitance des personnes âgées,

Alter Ego. La présidence de l'association

sera assumée par Françoise Saudan,

Conseillère aux Etats de Genève, et la vice-présidence

par Angéline Fankhauser, de Bâ-

le-Campagne, présidente de FARES et du

Conseil suisse des aînés. Le docteur Maya

Olmari-Ebbing, de la policlinique de gériatrie

de Genève proposa d'abord, en guise
d'entrée en matière, des extraits d'une émission

de la TSR (Temps présent), montrant
divers cas de maltraitance, qui créa un choc

dans l'opinion publique lors de sa diffusion,

il y a trois ans. Elle précisa qu'on ne doit, en

aucun cas, focaliser le problème sur les EMS,

que la maltraitance est, avant tout, intra-fa-

miliale. Le psychiatre Christian de Saussure

rappela qu'il y a à peine vingt ans que des

voix s'élèvent contre les mauvais traitements,

les abus et négligences dont sont victimes
les aînés. Il illustra son propos en projetant
des diapositives, par exemple le règlement
de l'asile des vieillards de Chailly qui, en

1936, soumettait ses pensionnaires à un

régime proprement carcéral, ou encore une
ordonnance médicale démontrant que la

prescription abusive de médicaments peut aussi

constituer une maltraitance. Il conclut en

déplorant qu'il existe, actuellement encore, une

espèce d'«assentiment social face à la
violence intra-familiale». Le professeur Rapin
rendit ensuite hommage au docteur de Saussure,

qui fut, en Suisse romande, l'un des

pionniers dans la lutte contre la maltraitance,

puis dénonça la tendance à décider en lieu

et place des personnes âgées ce qui leur
convient, au mépris de leur autonomie, par exemple

en leur administrant d'infâmes brouets

mixés, sous prétexte qu'elles ont de la peine
à mastiquer les aliments. Il insista sur

l'importance des soins palliatifs et la nécessité de

former le personnel soignant au traitement de

la douleur. P. Beetschen, chef de projet de la

Fondation Leenaards, expliqua la genèse de

l'association et évoqua les liens qui unissent

Alter Ego à d'autres associations francophones

du même type, avant de présenter la

brochure, tirée à 25.000 exemplaires, «La
maltraitance. .les aînés sont exposés».

Après la discussion et l'adoption des statuts,

la présidente a remis le prix gagné par le lauréat

du concours «Trouver le nom de

l'association contre la maltraitance». Le nom Alter
Ego a convaincu car il souligne que chacun

devrait être capable de considérer autrui,

quel que soit son âge, comme un autre soi-

même. Madame Saudan a remercié la
Fondation Leenaards pour les 250.000 francs

alloués pour la mise en œuvre d'Alter Ego.

Quant à Madame Fankhauser, elle a affirmé

sa volonté de constituer un trait d'union avec

la Suisse alémanique et conclu sur la nécessité

de promouvoir, dans notre pays, une «culture

de la vieillesse».

De multiples tâches attendent la nouvelle
association: développer des moyens visant à la

prévention, au dépistage des situations à

risque et au suivi des cas détectés, renforcer la

coordination des réseaux d'intervenants, de

formateurs et de chercheurs, aider à la création

des sections cantonales et des groupes

experts. Les appels téléphoniques et le courrier

qui affluent au secrétariat romand de Pro

Senectute depuis le 20 mars dernier témoignent

de l'importance de cette problématique

et de l'urgence d'y remédier. Le simple
fait de parler des maltraitances a déjà un effet

positif, considère une chercheuse française,

Maryse Jaspard: «désormais reconnues comme

nocives pour l'individu et la société, elles

deviennent intolérables.» Dans ce nécessaire

combat pour la dignité, l'information est

donc notre meilleure alliée. jr
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